
 

LE MOULIN À VENT 

DU COTENTIN 

S’OFFRE UNE CURE 

DE JOUVENCE   

 

Lundi 15 novembre, Odile 

THOMINET, Vice-Présidente de 

l’Agglomération en charge de la 

Valorisation du Patrimoine et des 

Equipements touristiques et de 

loisirs, accompagnée de Edouard 

MABIRE, Président de la 

Commission de Territoire de la Côte 

des Isles et de l’équipe du Moulin à 

vent du Cotentin a présenté les 

travaux de rénovation qui vont être 

entrepris jusqu’en janvier 2022. 

 

Un peu d’histoire 

Construit en 1744 et situé sur la 

commune de Fierville-les-Mines, le 

Moulin à Vent du Cotentin, fait partie du 

patrimoine historique du territoire. 

Aujourd’hui, il est le seul survivant d’une 

époque révolue où, sur chaque colline 

de la Côte des Isles, tournaient les ailes 

de ces géants. Témoin du passé, il fait 

partir de la centaine de moulins encore 

en fonctionnement en France. 

Abandonné en 1848, il a été restauré en 

1997. Malgré son âge avancé, il n’en 

reste pas moins actif avec 10 à 12 

tonnes de farines produites par an et 

près de 10 000 visiteurs accueillis. « Le 

Moulin à Vent du Cotentin fait partie du 

patrimoine bâti de notre territoire. En 

raison de sa singularité, 

l’Agglomération a choisi de l’intégrer à 

la liste de ses équipements 

communautaires en 2017. Véritable 

outil de sensibilisation pour le public, 

cet éco-musée nous permet de 

transmettre le savoir-faire de nos 

ancêtres. C’est pourquoi, 

l’Agglomération souhaite préserver et 

promouvoir cet équipement », indique 

Odile THOMINET, Vice-Présidente en 

charge de la Valorisation du Patrimoine 

et des Equipements touristiques et de 

loisirs. A partir du 15 novembre, le 

Moulin s’offre une cure de jouvence 

avec un chantier de taille : le 

changement de ses ailes et de son 

arbre-moteur. 

Un chantier de 2 mois 

A partir du 15 novembre, l’entreprise 

CROIX va procéder au démontage des 

ailes et de l’arbre moteur du Moulin. 

Cette pièce qui n’a pas été changée 

depuis 25 ans, montre des signes 

d’usure, notamment en raison des 

intempéries. Cette opération de 

rénovation nécessaire va permettre de 
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rétablir l’angle de l’arbre-moteur qui 

s’est modifié après 24 ans d’utilisation. 

Les tamis permettant de trier les farines 

seront également changés afin de 

faciliter leur nettoyage au quotidien. 

Enfin, avec cette opération les ailes 

seront plus robustes face aux 

intempéries.  

L’entreprise de charpentiers 

amoulageurs CROIX, basée à La 

Cornuaille près d’Angers est 

spécialisée dans ce type d’intervention. 

C’est elle qui avait procédé à la 

restauration du Moulin en 1997. Après 

avoir démonté les différentes pièces à 

l’intérieur du Moulin, les ailes et l’arbre-

moteur seront transportés en camion 

vers Angers pour y être restaurés. Leur 

retour est prévu entre le 17 et le 21 

janvier. 

Ces travaux d’un montant de 60 000 € 

HT n’auront pas d’impact sur le 

fonctionnement de l’équipement car 

cette opération a été calée au moment 

de la fermeture hivernale du Moulin : du 

14 novembre au 5 février. 

CONTACT 

Le Moulin à Vent du Cotentin  
23 rue de La Lande  
50580 FIERVILLE-LES-MINES 
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